
       

 

 

 

 

 

 

 
Communauté de communes du Plateau de Lannemezan 

Siège social : 1 Place de la République 65300 LANNEMEZAN 
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AVIS DE CONVOCATION 

       
 

La prochaine réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan se déroulera le : 

 
Jeudi 7 décembre 2023 à 18 h 30 

A la salle des fêtes de Clarens 
65 300 CLARENS 

 

L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Adoption du procès-verbal de la réunion du 05 septembre 2023 

2. Compte rendu des décisions prises par le Président 

3. Compte rendu des délibérations prises par le Bureau 

4. Marchés publics de construction du centre aquatique intercommunal – autorisation de signature 

5. Conclusion des emprunts nécessaires à la construction 

6. Compétences SDIS – proposition de restitution de compétence à la commune de Lannemezan – 
modification des statuts 

7. Proposition de décision modificative budgétaire – Budget principal 

8. Souscription d’une assurance dommages ouvrages et tout risque chantier 

9. Proposition d’adhésion à l’ADAC 

10. Autorisation d’ouvertures dominicales des commerces de Lannemezan – Avis à donner pour 2024 

11. Création de deux emplois d’agent d’accueil et de surveillance au Moulin des Baronnies 

12. Reconduction de la convention de mise à disposition d’un agent administratif à temps complet 
auprès de la commune de Lannemezan 

13. Présentation de l’état d’avancement des principaux dossiers en cours : PLUI, CM 10, étude sur le 
transfert de la compétence eau et assainissement, point secrétariat de mairie suite à commission 
services aux communes… 

 

 
Le Président, 
Bernard PLANO  


